
Doc. 14902
26 juin 2019

Faire la lumière sur le meurtre de Boris Nemtsov

Amendement1 n° 3

Dans le projet de résolution, au paragraphe 5.4, remplacer les mots « la vidéo de TVT montre que M. 
Dadayev aurait dû, dans un délai de 2,4 secondes, tirer trois coups de feu puis changer de position » par les 
mots suivants :

«la vidéo de TVT montre que la personne prise pour M. Dadayev aurait dû, dans un délai de 2,4 secondes, 
tirer trois coups de feu puis (selon son propre témoignage) changer de position».
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